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APRÈS L'ARTICLE 13 QUINQUIES, insérer l'article suivant:

À l’article L. 300-1 du code de la construction et de l’habitation, les mots : « toute personne qui, 
résidant sur le territoire français de façon régulière et dans des conditions de permanence définies 
par décret en Conseil d’État » sont remplacés par les mots : « tout Français et à tout étranger 
résidant sur le territoire national dans des conditions légales depuis au moins cinq ans ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le droit au logement opposable (DALO) bénéficie aujourd’hui aux étrangers en situation légale qui 
sont titulaires, soit d’une carte de résident, soit d’un titre de séjour depuis au moins deux ans.

Il est proposé de restreindre l’accès au DALO en prévoyant qu’il ne doit bénéficier aux étrangers 
séjournant légalement en France qu’après au moins cinq années de résidence.


